
Quelle est la durée maximale d’un certificat A1 délivré dans ce
contexte ?

Réponse courte

La durée maximale d’un certificat A1 délivré par le CCSS pour un détachement temporaire depuis le Luxembourg est

de 24 mois consécutifs. Cette durée ne peut être dépassée que dans des cas exceptionnels, sous réserve d’un

accord préalable entre les autorités compétentes des États concernés.

Au-delà de cette période, sans accord dérogatoire, le salarié doit être affilié au régime de sécurité sociale du pays

d’accueil, ce qui peut entraîner des conséquences administratives et financières pour l’employeur et le salarié.

Définition

Le certificat A1 est un document officiel délivré par le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) au

Luxembourg. Il atteste que le travailleur détaché reste soumis à la législation luxembourgeoise de sécurité sociale

lors d’une mission temporaire dans un autre État membre de l’Union européenne, de l’Espace économique

européen ou en Suisse.

Ce certificat permet d’éviter la double affiliation à la sécurité sociale et de prouver l’affiliation continue au régime

luxembourgeois pendant la période de détachement.

Conditions d’exercice

Pour obtenir un certificat A1, le salarié doit être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise immédiatement avant le

détachement. Le détachement doit être temporaire, avec maintien du lien contractuel entre le salarié et l’employeur

luxembourgeois.

L’employeur doit exercer habituellement des activités substantielles au Luxembourg. L’activité exercée à l’étranger

doit rester dans le cadre d’un contrat de travail luxembourgeois, sans transfert du pouvoir de direction à une entité

étrangère.

Le respect de l’égalité de traitement, la traçabilité des démarches et l’encadrement humain du processus sont des

obligations implicites à intégrer dans la gestion du détachement.
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Modalités pratiques

La demande de certificat A1 doit être introduite par l’employeur auprès du CCSS avant le début du détachement. Le

formulaire de demande doit mentionner la durée prévue du détachement, l’État de destination, ainsi que les

informations relatives au salarié et à la mission.

Le CCSS vérifie la conformité des conditions et délivre le certificat pour la période demandée, dans la limite de la

durée maximale autorisée. En cas de prolongation, une nouvelle demande doit être introduite avant l’expiration du

certificat initial.

Toute modification substantielle des conditions de travail ou de la mission doit être signalée sans délai au CCSS.

L’employeur doit conserver une documentation complète et à jour pour assurer la traçabilité des démarches.

Pratiques et recommandations

La durée maximale d’un certificat A1 délivré par le CCSS pour un détachement temporaire est de 24 mois

consécutifs. Cette durée ne peut être dépassée que dans des cas exceptionnels, sous réserve d’un accord préalable

entre les autorités compétentes des États concernés.

Il est recommandé d’anticiper les besoins de prolongation et de veiller à la stricte conformité des missions avec les

conditions de détachement. Le non-respect de la durée maximale expose à une requalification de l’affiliation et à des

sanctions administratives.

L’employeur doit informer le salarié des droits et obligations liés au détachement et s’assurer du respect des

principes d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Cadre juridique

Article 12, paragraphe 1, du Règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 relatif à la coordination des

systèmes de sécurité sociale

Article 14 du Règlement (CE) n° 987/2009 du 16 septembre 2009 fixant les modalités d’application du

Règlement (CE) n° 883/2004

Loi modifiée du 1er avril 1971 portant création d’un régime général d’assurance pension (articles relatifs à

l’affiliation)

Loi modifiée du 13 mai 2008 relative à la coordination des systèmes de sécurité sociale (articles relatifs à la

procédure de détachement)

Code du travail luxembourgeois : articles L.141-1 à L.141-5 (détachement de salariés)

Principes généraux d’égalité de traitement et de non-discrimination (Code du travail, articles L.241-1 et

suivants)
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Anticipez les démarches de renouvellement ou de prolongation du certificat A1. Toute période de détachement au-delà de 24 mois

sans accord dérogatoire expose à une affiliation d’office au régime de sécurité sociale du pays d’accueil, avec des conséquences

administratives et financières pour l’employeur et le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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